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Droit de la prévention

Notre analyse

Il appartient à l'entreprise utilisatrice, sous sa responsabilité et en fonction des risques de l'opération, de déterminer et de convier aux
réunions et inspections périodiques les entreprises extérieures qu'elle juge concernées par les mesures de coordination pendant
l'exécution des travaux.
Elle est toutefois tenue d'informer toutes les entreprises extérieures susceptibles d'être concernées par cette coordination de la date
des inspections et des réunions périodiques. Si elles l'estiment nécessaire en fonction des risques de l'opération, les entreprises
extérieures informées mais non conviées, peuvent demander à participer aux réunions et inspections.
Si l'entreprise utilisatrice n'organise pas ces réunions et inspections, les chefs d'entreprises extérieures peuvent lui demander, lorsque
la sécurité des travailleurs est en cause, de les organiser.

La circulaire DRT n°93-14 du 18 mars 1993 précisait à ce sujet ce que l'on entend par entreprises " concernées" :
- Si la coordination concerne une opération : toutes les entreprises concourant à la réalisation de l'opération seront informées, même
si toutes ne sont pas conviées, les risques ne concernant, a priori, qu'une partie des entreprises ;
- Si la coordination concerne deux ou plusieurs opérations, toutes les entreprises participant à ces opérations seront informées ;
- Si la coordination a pour objet un problème d'ensemble sur le site, toutes les entreprises présentes sur le site au moment de la
coordination seront informées.
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Les chefs des entreprises intéressées par les opérations en cause sont informés de la date à laquelle se tiennent les inspections et réunions périodiques
de coordination.
Lorsqu'ils l'estiment nécessaire en fonction des risques, les chefs des entreprises extérieures qui ne sont pas conviés participent, sur leur demande, aux
réunions et inspections organisées par l'entreprise utilisatrice.
En l'absence de réunion ou d'inspection, les chefs des entreprises extérieures peuvent, lorsqu'ils l'estiment nécessaire pour la sécurité des travailleurs,
demander au chef de l'entreprise utilisatrice d'organiser de telles réunions ou inspections.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Guide d'application du
décret du 20/02/1992,
Carsat Normandie

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Intervention d'entreprises
extérieures dans un
établissement : comment
renforcer la prévention des
risques liés à la coactivité ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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